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*Conform®ment au R¯glement G®n®ral de Protection des Donn®es, les donn®es collect®es ne seront pas diffus®es pour dôautres 

usages et vous pourrez ¨ tout moment demander la suppression de votre adresse mail. 
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location de la salle des fêtes  

Caution de 800ú 

Location de vaisselle : 0,50 ú par couvert complet 

Cérémonies commémoratives des 8 mai et 11 novembre  

La municipalit® vous invite ¨ assister aux c®r®monies de comm®moration des armistices du 11 novembre 

et du 8 mai en m®moire des soldats morts pour la France. Elles ont lieu ¨ 11h. 

Merci de les honorer par votre pr®sence. 

ASSOCIATIONS 

 Coordonn®es des pr®sidents des associations communales : 

Comit® des f°tes : Mme Fran­oise Tynevez - 0681897413 -  tynevez.francoise@orange.fr 

Club du Ch°ne vert : Mme Frieda Garnier - 0618277489 

ACCA (Chasse) : M. C®dric Nicolas - 0632098924 - cedric.nem@orange.fr 
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Cartes Antilles  

Carte jeune : Gratuit® du lagon, toute lôann®e (sauf juillet ao¾t) pour les enfants de 3 ans ¨ 16 ans 

Carte r®sident (adultes) : tarifs pr®f®rentiels r®serv®s aux habitants de la Communaut® de Communes, va-

lable 1 an. 

 

7ú lôentr®e ¨ lôEspace D®tente du lundi au vendredi 10h30-20h, hors 

week-ends, jours f®ri®s et vacances scolaires. 

 

Pour toute demande de carte, merci de vous pr®senter en mairie avec  

une photo par personne et un justificatif de domicile. 

CARTES D½IDENTITh ET PASSEPORTS 

Le traitement des demandes de carte dôidentit® est d®mat®rialis® et seules les mairies ®quip®es de disposi-

tifs de recueil sont, d®sormais, habilit®es ¨ recevoir les dossiers pour les saisir sous forme num®ris®e. 

Les dossiers ne se font donc plus ¨ la mairie de St-Martial mais ¨ la Mairie de Jonzac.  

Sur rendez-vous (05 17 24 04 07)  le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 ¨ 12h30  

      le mercredi de 8h30 ¨ 12h30 et de 14h ¨ 17h30 

La pr®-demande peut °tre remplie en ligne sur le site https://passeport.ants.gouv.fr 

OBLIGATION D½IDENTIFICATION 

Les mairies doivent communiquer sur lôobligation dôidentification des animaux et notamment des chats. 

En raison de probl¯mes caus®s par les nombreux chats errants, il est rappel® que les propri®taires de chats 

doivent faire identifier leur animal (puce ou tatouage). 

La loi Dombreval ou loi maltraitance du 30/11/2021 et ses d®crets dôapplication ont renforc® la l®gislation  

(L214) : interdiction de c®der un animal de moins de 8 semaines, de c®der ¨ un mineur sans consentement 

parental, sanctions plus dissuasives. 

INTERDICTION DE BRûLAGE DES DéCHETS VERTS 

Un arr°t® pr®fectoral de d®cembre 2020 a apport® des modifications ¨ la r®glementation de lôusage du feu 

en vue de pr®venir les incendies de for°ts. 

Lôarticle 9 indique que le br¾lage ¨ lôair libre ou ¨ lôaide dôincin®rateurs individuels de d®chets produits 

par les particuliers, les professionnels et les collectivit®s locales, est INTERDIT toute lôann®e sur lôen-

semble du d®partement. 

Les d®chets concern®s sont : d®chets m®nagers, d®chets verts, d®chets verts forestiers, d®chets verts agri-

coles, d®chets industriels et artisanaux, plastiques, caoutchouc, bois trait®s, huiles v®g®tales et min®rales, 

hydrocarbures et d®riv®sé) 

Donc, les d®chets issus de la tonte de gazon, de la taille de haies ou dôarbustes, des op®rations dô®la-

gage, dôabattage, de d®broussaillement, du ramassage des feuilles et aiguilles mortes, ne doivent plus 

°tre br¾l®s et le maire ne peut plus d®livrer dôautorisation. 

Ces d®chets doivent °tre d®pos®s en d®chetterie ou recycl®s (compostage). 

Les d®rogations sont maintenant autoris®es uniquement pour les exploitants agricoles ou forestiers et ¨ titre 

exceptionnel. 
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URBANISME 

FRELONS ASIATIQUES 

La destruction des nids de frelons asiatiques est prise en charge financi¯rement par le SIVOM de Jonzac. 

Merci de contacter la Mairie pour signaler les nids. 

PERSONNES ISOLéES 

Les personnes ©g®es, seules, isol®es, sont invit®es ¨ se faire inscrire sur le registre de la Mairie, afin de 

pouvoir b®n®ficier de soutien si besoin et de visites r®guli¯res. 

ƘǧǇǎΥκκǿŜōŀŘǎΦƘŀǳǘŜ-ǎŀƛƴǘƻƴƎŜΦƻǊƎκƴŜǘ!5{κǎǾŜκŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 

MéDIATHèQUE DE JONZAC 

Quel que soit son ©ge ou son lieu de r®sidence, tout le monde peut s'inscrire ¨ la m®diath¯que pour em-
prunter des documents et acc®der ¨ des ressources num®riques en ligne (presse, musique, autoformationé) 
Lôabonnement est nominatif et valable un an, de date ¨ date. 
Pr®sentez-vous simplement ¨ lôaccueil avec : 

¶ une pi¯ce dôidentit® 

¶ un justificatif pour les b®n®ficiaires de minima sociaux. 
Vous pouvez pr®parer votre inscription en remplissant le formulaire de pr®inscription. Il vous suffira de 

vous pr®senter ¨ l'accueil pour finaliser l'inscription et r®cup®rer votre carte. 

Vous avez moins de 25 ans OU vous °tes b®n®ficiaires de minima sociaux : GRATUIT 
Vous °tes un particulier : 

     8ú (pr°t de livres, presse et jeux) 
     14ú (pr°t de livres, presse, jeux, DVD et CD) 

Vous °tes vacancier ou curiste : 5ú 
 

Adresse : 39 rue des Carmes 17500 Jonzac 
T®l. : 05 46 49 49 09 

Site internet : www.mediatheques-haute-saintonge.com 
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Le t®l®service dôinscription sur les listes ®lectorales, côest quoi ? 

Le t®l®service est lôune des possibilit®s propos®es dôinscription sur les listes ®lectorales pour pouvoir 
voter. En effet, pour faire valoir son droit de vote, il faut °tre inscrit sur les listes ®lectorales. 

Il existe trois mani¯res diff®rentes pour sôinscrire sur les listes ®lectorales : 

¶ En ligne, gr©ce au t®l®service disponible sur service-public.fr. Vous devrez joindre un justificatif 

dôidentit® et un justificatif de domicile num®ris®s. 

¶ Sur place, en mairie. Vous devrez pr®senter un justificatif de domicile, un justificatif dôidentit® et 
le Cerfa nÁ12669*02 de demande dôinscription. 

¶ Par courrier adress® ¨ votre mairie. Vous devrez pr®senter un justificatif de domicile, un justifica-
tif dôidentit® et le Cerfa nÁ 12669*02 de demande dôinscription sur les listes ®lectorales. 

 

Pour pouvoir voter aux ®lections municipales de 2026, pensez ¨ vous inscrire sur les listes ®lectorales 
avant le 6 f®vrier 2026. 

Inscription sur les listes électorales  

RECENSEMENT MILITAIRE 

https://www.authentification.service-public.fr/auth/realms/service-public/protocol/openid-connect/auth?client_id=dile&scope=openid&response_type=code&code_challenge=PGqKcPFJoYKXAjkh2E6yFr3lL0SxUysFeqWHN3H_WjQ&code_challenge_method=S256&response_mode=fragment&
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024
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Les ®lections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. 

La loi nÁ2025-444 du 21 mai 2025 visant ¨ harmoniser le mode de scrutin aux ®lections municipales afin 

de garantir la vitalit® d®mocratique, la coh®sion municipale et la parit® a impos® la g®n®ralisation du 

scrutin de liste paritaire (liste bloqu®e) pour toutes les communes. 

Ces nouvelles r¯gles vont perturber les habitudes dans nos petites communes puisquôun bulletin sur 

lequel un nom serait ajout® ou ray® sera consid®r® comme un bulletin NUL. 

éLECTIONS MUNICIPALES 
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BUDGET 2025 

Les travaux de r®novation thermique de la salle des f°tes r®alis®s cette ann®e ont co¾t® 123 961 ú TTC. 

Ils ont ®t® financ®s par le budget communal, ainsi quôavec lôaide dôune subvention Fonds Vert (33 000ú)           

et une subvention du D®partement (36 753ú). 

Autres d®penses dôinvestissement : 

¶ Remplacement du mat®riel informatique secr®tariat : 3 964ú 

¶ Tables et claustras salle des f°tes : 4 628ú 

¶ Chauffe-eau cuisine salle des f°tes : 1 910ú 

Les travaux de voirie pr®vus en 2025 nôont pas pu °tre r®alis®s en cette fin dôann®e mais le seront en 

d®but dôann®e 2026, il sôagit des r®fections des Rue Maingaud et Rue P®pin II pour un montant de 119 

000ú.  

D®penses de fonctionnement 

м фтт ϵ
0%

мтл сон ϵ
31%

млр суо ϵ
19%

мф рсл ϵ
4%

нпу ону ϵ
46%

Produits des services

Impôts et taxes

Dotations et
participations

Autres produits de
gestion courante

Excédent reporté

Le budget nô®tant pas boucl® au moment de lô®dition de ce bulletin, les chiffres donn®s pour le fonction-

nement sont encore approximatifs. 

Recettes de fonctionnement 
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Charges financières
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PR£SENTS : M. CHAUSSEREAU Jo±l - M. 
BERTRAND Bernard - Mme MAROC Isabelle - M. 
ARNOULD Rudy - M. LINLAUD Vincent - M. 
TYNEVEZ Dominique - M. GUIET Julien - Mme 
CARRE Elodie - M. FAGOT Philippe 
ABSENTS EXCUSES : - Mme GRAVELLE Pas-
cale (procuration ¨ M. CHAUSSEREAU) -Mme 
BROSSARD Isabelle (procuration ¨ Mme MAROC) 
- Mme SAċDANI Taffathe (procuration ¨ M. BER-
TRAND) ï Mme BERTHELOT Evelyne 
SECR£TAIRE DE S£ANCE : Mme Isabelle MA-

ROC 

 

Adoption du proc¯s-verbal de la r®union du 21 
novembre 2024 : adopt® ¨ l'unanimit® 

 

R®vision du zonage d'assainissement 

Le Maire donne lecture des mails ®chang®s avec M. 
Delbos d'Eau17 et transmis ¨ Mme Ballin, dans les-
quels il indique avoir bien not® la volont® du Con-
seil de proc®der ¨ la r®vision du zonage d'assainisse-
ment et en faire part ¨ la CDCHS. 

Le Conseil Municipal souhaite confirmer par un 
courrier sa volont® de r®vision du zonage d'assainis-
sement. 

R®ponse de St-Germain, ¨ voir ? 

 

D®bat sur le PADD 

Les conseillers ont pris connaissance du document 
du PADD du PLU. 
Il sôagit du document dans lequel le conseil munici-
pal pose ses intentions de d®veloppement de la com-
mune dans une vision ¨ moyen terme. 
Bas® sur les donn®es et les statistiques actuelles, et 
au vu de la surface de construction possiblement 
disponible en extension (1 ha 30), ce PADD nôest 
pas tr¯s satisfaisant pour les conseillers. 
En effet, si les projets situ®s dans les zones AU de 
lôactuel PLU avaient pu voir le jour dans les ann®es 
pr®c®dentes, les donn®es auraient ®t® plus favorables 
¨ un d®veloppement plus important de la commune 
dans le futur PLU. 
La r®union publique de pr®sentation du PADD a lieu 
le 16 janvier ¨ 18h30. 

Mat®riel endommag® lors de la location de la 
salle des f°tes 
Lors d'une location de la salle des f°tes, un bloc de 
s®curit® a ®t® endommag® ¨ cause dôune coupure 
g®n®rale du courant, et un titre correspondant au 
montant du remplacement a ®t® envoy® au locataire. 
Le locataire a envoy® un courrier recommand® au 
maire pour contester, consid®rant qu'il s'agit d'un 
consommable, et qu'il ®tait d®j¨ ®teint lors de la lo-
cation. 
Le maire a demand® lôintervention d'Eric Pezet pour 
informer les conseillers des ®l®ments techniques du 
fonctionnement des blocs de s®curit®, car la veil-
leuse du bloc ne fonctionnait pas mais c'est sans in-
cidence sur le bon fonctionnement du bloc. Un bloc 
de s®curit® doit tenir 30 minutes et apr¯s les tests, il 
ne tenait que 6 minutes. 
L'information de ne pas couper le compteur g®n®ral 
est toujours donn®e au locataire et une ®tiquette in-
dique de ne pas y toucher. M°me si ce n'est pas le 
locataire lui-m°me qui ferme la salle, c'est lui qui en 
est responsable. 
Sur le fond, certains conseillers approuvent et 
d'autres disent que c'est un consommable et que ce 
n'est pas une d®gradation volontaire du mat®riel, 
juste une mauvaise manipulation. 
Le probl¯me se pose surtout sur la forme, car le lo-
cataire n'a pas ®t® pr®venu avant par le maire du 
montant qui lui serait factur®. 
 
Les conseillers ont bien conscience que le fonction-
nement de la salle n'est pas optimum, et chaque fois 
il y a des probl¯mes avec l'®lectricit® ou le chauffage 
car personne ne devrait avoir acc¯s au tableau ®lec-
trique. Les travaux qui vont commencer devraient 
r®soudre ces probl¯mes, l'installation ®lectrique de-
vra rendre impossible ces manipulations. Il faudra 
revoir ¨ ce moment-l¨ la d®lib®ration sur le rem-
boursement de mat®riels endommag®s et bien pr®ci-
ser ce qui rel¯ve des consommables ou non, de la 
mauvaise manipulation ou de la d®gradation volon-
taire. L'®tat des lieux devra °tre revu ®galement et 
des pr®cisions seront apport®es au contrat. 
 
 

Séances du Conseil Municipal  
Comptes -rendus  

Séance du 9 JANVIER  
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Solidarit® avec la population de Mayotte 
 
Vu le Code g®n®ral des collectivit®s territoriales et 
notamment lôarticle L1111-1, 
Vu lôurgence de la situation,  
Face au passage du cyclone CHIDO, qui a d®vas-
t® lố le de Mayotte, lôAMF, en partenariat avec La 
Protection civile, la Croix rouge, France urbaine, 
lôANEL et lôUNCCAS, a appel® les communes et 
les intercommunalit®s ¨ participer ¨ la solidarit® 
nationale pour soutenir la population de Mayotte, 
ses communes et ses ®lus. Le Gouvernement et 
lôensemble des associations agr®®es de s®curit® 
civile sont bien ®videmment mobilis®s pour ac-
compagner la population frapp®e par cet ®v®ne-
ment dramatique. 

Sensible aux drames humains et aux d®g©ts mat®-
riels que cette catastrophe dôune ampleur excep-
tionnelle engendre, la commune de Saint-Martial 
de Vitaterne tient ¨ apporter son soutien et sa so-
lidarit® ¨ la population de Mayotte. 

Aussi, il est propos® au Conseil municipal que la 

commune de Saint-Martial de Vitaterne contribue ¨ 
soutenir les victimes du cyclone Chido ¨ Mayotte 
dans la mesure de ses capacit®s. 

Apr¯s avoir entendu ce rapport et en avoir d®lib®r®, 
le Conseil Municipal vote, ¨ lôunanimit®, un don 
dôun montant de 400ú ¨ destination de la Protection 
civile (Tour Essor ï 14 rue Scandicci ï 93500 
PANTIN) et habilite Monsieur le maire ¨ signer 
tout document relatif ¨ lôex®cution de la pr®sente 
d®lib®ration. 

 
Questions diverses 

Isabelle Maroc signale que les containers poubelles 
rue Pr® aux cailles d®bordaient et que les riverains 
ont demand® qui devait nettoyer ce qui tra´nait aux 
alentours. 

Eclairage public : certains conseillers ont eu des 
reproches sur l'®clairage public jusqu'¨ 23h ï 
d'autres conseillers ont eu des retours positifs. 

Séance du 13 février  

PR£SENTS : M. CHAUSSEREAU Jo±l - M. 
BERTRAND Bernard - Mme MAROC Isabelle - 
M. ARNOULD Rudy - M. FAGOT Philippe - M. 
LINLAUD Vincent - Mme CARRE Elodie - Mme 
BROSSARD Isabelle 
ABSENTS EXCUSES : M. TYNEVEZ Domi-
nique (procuration ¨ M. BERTRAND) - Mme 
GRAVELLE Pascale (procuration ¨ M. CHAUS-
SEREAU) - M. GUIET Julien (procuration ¨ Mme 
CARRE) - Mme SAċDANI Taffathe (procuration ¨ 
Mme MAROC) ï Mme BERTHELOT Evelyne 
SECR£TAIRE DE S£ANCE : M. Rudy AR-
NOULD 
 

Adoption du proc¯s-verbal de la r®union du 9 
janvier 2024 : adopt® ¨ l'unanimit® 

 
DPE des logements communaux 

Les diagnostics ®nerg®tiques des logements com-
munaux ont ®t® r®alis®s. 
Le logement rue Clef des Champs est class® F, le 
logement 7 rue P®pin II est class® E, le logement 9 
rue P®pin II est class® D. 
Un premier devis pour lôisolation a ®t® fait, dôautres 
devis vont °tre demand®s. 
Voir si on peut obtenir des subventions pour les 
travaux dôisolation. 
 

 

Pr®paration du Budget Primitif 2025 (projets) 

Exc®dent ann®e 2024 : 49 590ú 
Exc®dent cumul® : 248 328ú 
Pr®voir lôisolation du logement communal Rue Clef 
des Champs. 
Voirie ab´m®e Rue P®pin II, ¨ refaire avec partie 
pi®tonni¯re, Rue Maingaud, Vert galant. 
Le bornage de la Rue P®pin II est d®j¨ pr®vu. 
Subvention obtenue du D®partement : 40 % sur les 
travaux de la salle des f°tes. 
Isolation ext®rieure de la cuisine de la salle des 
f°tes avec changement des menuiseries : devis de 
19 894,28ú. 
 
Vote de cr®dits dôinvestissement avant le vote du 
budget 
Le Maire informe le Conseil Municipal que cer-
taines d®penses dôinvestissement doivent °tre r®-
gl®es en ce d®but dôann®e avant le vote du budget 
primitif 2025. Il sôagit notamment des d®penses de 
mobilier pour la salle des f°tes. 
Le Maire demande au Conseil Municipal de lôauto-
riser ¨ engager, liquider et mandater des d®penses 
dôinvestissement dans la limite du quart des cr®dits 
ouverts au budget 2024 (soit 133 795ú) afin de r®-
gler ces d®penses dôinvestissement. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, et ¨ lôunanimit® des 
membres pr®sents, le Conseil Municipal : 
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¶ autorise le Maire ¨ engager, liquider et man-
dater les d®penses dôinvestissement dans la li-
mite du quart des cr®dits ouverts au budget de 
lôexercice 2024, selon la r®partition suivante : 
- article 2184 : 3000ú 
¶ d®cide que les d®penses r®alis®es seront ins-
crites au budget primitif 2025. 

 
Subvention voyage scolaire ®cole de Jonzac 
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Muni-
cipal du courrier de lôEcole ®l®mentaire de Jonzac, 
qui sollicite une subvention dans le cadre dôune 
classe d®couverte ¨ St-Georges de Didonne du 15 
au 18 avril 2025. 
3 ®l¯ves domicili®s dans la commune sont concer-
n®s. 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal 
d®cide dôattribuer une subvention de 70ú par ®l¯ve, 
soit 210ú ¨ lôEcole ®l®mentaire de Jonzac. 
Les cr®dits seront inscrits ¨ lôarticle 65738 du bud-
get primitif 2025. 
 

Questions diverses 

Le maire donne lecture du courrier de Mme Gra-
velle relatif aux chats dans le voisinage. 

Il nôy a pas que rue Pr® aux cailles quôil y a un pro-
bl¯me de chats errants ou non. 
Le conseil propose de faire passer une information 
dans les bo´tes aux lettres pour inciter les gens ¨ 
faire st®riliser leurs chats et ¨ ne pas les laisser en 
divagation la nuit. 
 
Les arbres de la rue Pr® aux Cailles ont ®t® taill®s : 
800ú 

Voirie : les nids-de-poule ont ®t® bouch®s et les en-
rob®s se feront en mars. 
 
Le maire donne lecture du mail de M. Guiet relatif 
au bloc de s®curit® de la salle des f°tes ; il attend 
lôentrevue avec le locataire de la salle pour lui four-
nir les explications. 
 
Vincent Linlaud a ®t® ®tonn® de lô®vocation lors 
des vîux dôune liste de rues ¨ refaire en priori-
t® lors du mandat pr®c®dent. Il demande, si cette 
liste existe, de pouvoir en prendre connaissance. Le 
maire dit quôil nôy en a pas et pr®cise quôil a revu 
M. Michon depuis, qui a reconnu sô°tre tromp® sur 
lôexistence de cette liste. 
 
Le remplacement des ampoules par des leds sur 
lô®clairage public se fera au 1er semestre 2025. 
Le repas des a´n®s est pr®vu le 1er juin. 
Un article de la Haute-Saintonge classe la com-
mune comme ®tant la plus ch¯re de Haute-
Saintonge au niveau du co¾t de lôimmobilier. 
 
M. Bertrand indique avoir ®t® surpris et choqu® par 
lôagressivit® de M. Michon ¨ son encontre lors des 
vîux. Il remercie Julien Guiet pour son interven-
tion. 
 
Les travaux de la salle des f°tes avancent bien, une 
grande partie sera termin®e fin mars. 
 
Les obs¯ques de M. Le Clerc auront lieu samedi ¨ 

11h et celle de Mme Suire lundi ¨ 15h. 

Séance du 20 mars  

PR£SENTS : M. CHAUSSEREAU Jo±l - M. 
BERTRAND Bernard - Mme MAROC Isabelle - 
M. ARNOULD Rudy - M. FAGOT Philippe - M. 
TYNEVEZ Dominique - M. GUIET Julien - Mme 
BROSSARD Isabelle - Mme CARRE Elodie - M. 
LINLAUD Vincent 
ABSENTS EXCUSES : Mme SAċDANI Taffathe 
(procuration ¨ Mme MAROC) ï Mme BERTHE-
LOT Evelyne 
SECR£TAIRE DE S£ANCE : Mme MAROC 

Isabelle 

 

Adoption du proc¯s-verbal de la r®union du 13 
f®vrier 2025 : adopt® ¨ l'unanimit® 

 

Protection sociale compl®mentaire ï risque sant® 

Les employeurs publics territoriaux doivent contri-

buer au financement des garanties dôassurance de 

protection sociale compl®mentaire auxquelles les 

agents qu'ils emploient souscrivent pour couvrir : 

¶ Le risque pr®voyance : incapacit® de travail, 

invalidit®, inaptitude ou d®c¯s. 

¶ Le risque sant® : frais occasionn®s par une 

maternit®, une maladie ou un accident. 

 

Apr¯s la mise en place de cette participation obliga-

toire pour le risque pr®voyance, celle-ci deviendra 

®galement effective au 1er janvier 2026 pour le 

risque sant®, pour un montant minimal fix® actuelle-

ment ¨ 15 euros brut par mois et par agent. 

 


